
 

 

PFEBRUARY / FÉVRIER 2024 
 
Hello, 
 
In Ontario, residents between the ages of 18 and 
64 years must purchase a valid fishing license to 
fish in Ontario waters, except during the four 
fishing license-free periods throughout the year.   
 
If you want to take advantage of the upcoming 
periods to fish or to introduce friends and family 
to fishing, the fishing license-free periods in 
2024 are: 
 

Family Day Weekend – February 17 to 19 
Mother’s Day Weekend – May 11 & 12 
Father’s Day Weekend – June 15 & 16 

Family Fishing Week – June 29 to July 7 
 
If you do take advantage of this opportunity, 
government issued identification is required and 
anglers must follow catch and possession limits 
for Conservation Fishing Licences. 
 
To learn more about the rules for fishing visit:  
 

ontario.ca/document/ontario-fishing-
regulations-summary 

 
If you have any questions, call us at  
1-877-280-9990 or 705-969-3621, we are always 
happy to help. 
 

Until next month…  

 
Bonjour, 
 
Les personnes âgées de 18 à 64 ans doivent 
acheter un permis de pêche pour pêcher en 
Ontario, sauf pendant les quatre périodes sans 
permis de pêche tout au long de l'année.   
 
Si vous voulez profiter de ces périodes pour aller 
pêcher avec vos amis.es ou votre famille, les 
quatre périodes sans permis de pêche en 2024 
sont : 
 

La fête de la famille : 17 au 19 février 
La fête des Mères : 11 et 12 mai 
La fête des Pères : 15 et 16 juin 

La semaine de la pêche en famille : 
29 juin au 7 juillet 

 

Si vous décidez d’y participer, une pièce 
d’identité issue par le gouvernement est requise 
et vous devez respecter les limites de prises et 
de possession de la version écologique 
(conservation) du permis de pêche récréative. 
 
Pour obtenir plus de renseignements au sujet 
des règlements de la pêche, visitez : 
 

ontario.ca/fr/document/resume-des-
reglements-de-la-peche-en-ontario 

 

Si vous avez des questions, vous pouvez nous 
appeler et nous serons heureuses de vous aider  
1-877-280-9990 ou au 705-969-3621. 
 

Au mois prochain… 


